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	Recommandation 14
	note
	Résumé de l'évaluation

	L’État partie devrait prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que les membres de la police, en recourant à l’emploi de la force, agissent en conformité avec les Principes de base des Nations Unies et pour s’assurer que les arrestations se déroulent dans le strict respect des dispositions du Pacte.
	C
	A notre connaissance, aucune action n’a été entreprise en ce sens depuis octobre 2010 par l’Etat belge. Pourtant, les associations de défense des droits fondamentaux continuent de rapporter des cas de brutalités excessives des forces de l’ordre, démontrant un usage disproportionné de la force,  comme le démontrent les quelques exemples présentés ci-dessous. 


	L’État partie devrait, en cas de plaintes alléguant de mauvais traitements, conduire systématiquement des enquêtes et poursuivre et sanctionner les auteurs à hauteur des faits commis.
	C
	Les modalités de contrôle à l’égard des personnes et des services qui exercent des missions de police n’ont pas été renforcées, de manière à ce que le contrôle devienne systématique.  Dans la majorité des cas, il ne s’opère qu’à la suite de plaintes, qui sont souvent classées sans suite ou découlent sur des non-lieux. La LDH recommande plus de transparence et d’autonomie pour le comité P (l’organisme en charge du contrôle à ce jour), ainsi que l’application de sanctions en cas de mauvais traitements afin de lutter contre le sentiment d’impunité. 


	L’État partie devra informer le Comité sur la suite qui aura été donnée aux plaintes déposées à la suite des manifestations qui se sont tenues le 29 septembre et le 1er octobre 2010.
	C
	Les plaintes introduites par les manifestants dont la LDH a eu connaissance ont été classées sans suite, sans motif avancé par le parquet. Alors que des mineurs se trouvaient parmi les personnes interpellées le 1er octobre, qui ont été maintenus en cellule dans des conditions inquiétantes (voir ci-dessous), le comité P, interpellé par les familles, n’a pas estimé qu’il y ait eu de mauvais traitements (en dehors du fait que les parents n’ont pas été avertis). 


	Recommandation 17
	note
	Résumé de l'évaluation

	L’État partie devrait prendre toutes les mesures nécessaires en vue de garantir l’accès à un avocat dès les premières heures de la privation de liberté, ainsi que le droit d’accès systématique à un médecin.
	C
	La loi du 20 juillet 2011 pose des choix en contradiction avec la jurisprudence actuelle de la Cour européenne des Droits de l’Homme et ne répond absolument pas au prescrit de la jurisprudence « Salduz ». Telle qu’en l’état, elle entraînerait immanquablement de nouvelles condamnations de la Belgique par la juridiction européenne. Les droits essentiels tels que l’accès au dossier avant l’interrogatoire, de l’assistance d’un avocat en toutes circonstances dès la première audition, que l’on soit suspecté ou non, le droit à une défense effective de l’avocat dès ce stade de la procédure, l’intervention de l’aide juridique constituent autant de droits qui doivent être consacrés par la loi belge. Faute de quoi notre Etat resterait en défaut d’appliquer la jurisprudence européenne, ce qui aurait pour effet de qualifier cette modification législative d’occasion manquée. Il convient que notre pays se dote d’une législation adéquate pour une véritable application, concrète et effective, du droit à un procès équitable. 


	Recommandation 21
	note
	Résumé de l'évaluation

	L’État partie devrait accroître les contrôles exercés sur les opérations d’expulsion des étrangers et s’assurer de l’indépendance et de l’objectivité des organes chargés de ces contrôles. 
	B3
	S’il est vrai qu’un projet de loi prévoit la mise en place d’un contrôle par une instance indépendante des autorités compétentes en matière d’éloignement (article 74/15 (§3) du projet de loi du 24 novembre 2011), la LDH craint que l’Inspection générale de la police fédérale et de la police locale (AIG), déjà en charge du contrôle à ce jour, ne soit désignée. Or, les contrôles effectués par l’AIG sont extrêmement rares. Les associations visitant les centres fermés continuent de rapporter des cas de brutalités excessives au cours d’expulsions. La LDH recommande une autorité de contrôle extérieure aux services de police et qui procède à des contrôles fréquents. 
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Note A: Réponse de l'Etat partie / action satisfaisante: 
A: Réponse de l'Etat partie / Action largement satisfaisante
Note B: Réponse de l'Etat partie / action partiellement satisfaisante:
B1: Réponse de l'Etat partie / Action partiellement satisfaisante: des progrès accomplis, mais besoin de renseignements supplémentaires
B2: Réponse de l'Etat partie / Action partiellement satisfaisante: des progrès accomplis mais des mesures supplémentaires nécessaires
B3: Réponse de l'Etat partie / Action partiellement satisfaisante: mesures initiales prises - la mise en œuvre encore en suspens
Note C: La réponse de l'Etat partie / action n'est pas satisfaisante
C: Aucune mesure prise par l'État afin de mettre en œuvre la recommandation.
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Paragraphe 14
Le Comité juge préoccupantes les informations faisant état d’un emploi excessif de la force, non conforme aux Principes de base des Nations Unies sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois, en particulier lors des interpellations de police, et du fait que les plaintes déposées à l’encontre de la police ne sont pas toujours suivies de sanctions à la hauteur des faits. Le Comité est particulièrement préoccupé par les informations selon lesquelles il y aurait eu un emploi excessif de la force et des arrestations préventives lors des manifestations qui se sont déroulées le 29 septembre et le 1er octobre 2010 dans l’État partie (art. 7et 9). 

	Recommandation du Comité
	Note
	Action prises par l’Etat partie
	Mesures additionnelles à prendre
	Autres commentaires des ONG

	L’État partie devrait prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que les membres de la police, en recourant à l’emploi de la force, agissent en conformité avec les Principes de base des Nations Unies sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois, et pour s’assurer que les arrestations se déroulent dans le strict respect des dispositions du Pacte. 
	C
	A notre connaissance, aucune action n’a été entreprise en ce sens depuis octobre 2010 par l’Etat belge. 

	Selon l’arrêt Hristovi contre Bulgarie (requête n°42697/05) de la Cour européenne des droits de l’Homme, les agents cagoulés ou masqués devrait porter un signe distinctif qui permettrait de les identifier (par exemple un numéro de matricule), afin de lutter contre l’impunité en cas d’allégations de traitements inhumains et dégradants.
La LDH recommande au législateur belge de mettre sa législation en conformité avec cette jurisprudence. 
	Depuis octobre 2010, les associations de défense des droits fondamentaux continuent de rapporter et sont interpellées au sujet de cas de brutalités excessives des forces de l’ordre, démontrant un usage disproportionné de la force. En voici des exemples :
(1) Le 7 mai 2011, Ricardo, un jeune homme d’origine chilienne, militant pacifique, se rend à un évènement de soutien aux détenus du centre fermé 127 bis. En chemin, il se fait arrêté par deux policiers s’exprimant en néerlandais qui souhaitaient réaliser un contrôle d’identité. Le jeune homme ne comprenait pas le policier et lui a demandé s’il pouvait s’exprimer en français. Un des deux policiers l’a alors frappé violemment au visage à l’aide de sa matraque, avant de s’asseoir dessus pour le menotter. L’autre policier n’a pas réagi. Constatant ensuite les blessures (plusieurs dents manquantes, un bout de joue et de lèvre arrachés, un visage déformé), la police a appelé une ambulance. La victime aura besoin de 20 points de suture et souffre de plusieurs fractures au visage constatées, outre les trois dents arrachées et d’autres cassées. Ricardo a déposé une plainte contre X en français qui fut déclarée nulle pour emploi des langues le 18 novembre 2011 (le juge a considéré qu’elle aurait dû être rédigée en néerlandais vu qu’un des policiers identifiable dans la plainte était domicilié en Flandre). Au terme de son enquête, le Procureur du Roi décidera s’il cite directement le policier qui a frappé Ricardo devant le tribunal correctionnel. 
(2) Le 12 octobre 2011, Niki, une jeune indignée grecque, se fait frapper violemment au visage par un policier lors d’une manifestation au siège bruxellois de la banque Dexia, au vu de tous. La scène a été filmée par un téléphone portable (http://www.youtube.com/watch?v=oapAE4XzaH4). Les images montrent que la jeune fille sourit et reçoit alors un violent coup de pied asséné au visage par un policier, alors qu’elle était assise à terre, les mains attachées dans le dos. Quatre autres policiers en civil l’entourent et ne réagissent pas. Le policier ayant porté le coup la traîne ensuite par les cheveux un peu plus loin, où il continuera à la frapper. Les autres policiers présents ne réagissent toujours pas. 
Suite à ces faits, la police a déclaré que l’agent ayant porté le coup n’était pas en service. Il est dès lors inacceptable qu’il puisse donner des ordres à ses collègues et que tous le laissent faire, sans réagir. Les policiers, quelques instants avant les faits, retiraient le bandeau qu’ils portaient au bras et qui permettait de les identifier. 

(3)  Le 16 juin 2011, la police procède à l’évacuation par la force d’une centaine d’Afghans demandeurs d’asile (parmi lesquels de nombreux enfants et 85 personnes en grève de la faim depuis 16 jours) occupant un bâtiment depuis novembre 2010 avec l’accord de la commune. La Régie des bâtiments, propriétaire de l’immeuble, n’était plus d’accord que ce groupe occupe le lieu. La police a procédé à l’évacuation du bâtiment sans en prévenir à l’avance les occupants. Ceux-ci n’ont dès lors pas pu préparer leur départ et n'ont même pas eu l’occasion de rassembler leurs quelques biens avant d'être expulsés (dont leurs documents d’identité pour certains). Deux des occupants, déjà affaiblis par la grève de la faim, ont été physiquement violentés. Leurs avocates, qui étaient présentes, ont elles aussi été maltraitées lorsqu’elles se sont approchées pour demander aux policiers d’arrêter de violenter leurs clients. L’une d’elles, Maître Hélène Crokart, a décidé de porter plainte contre la police auprès du Comité P.  Elle dit avoir en outre été témoin d’insultes et moqueries des policiers envers les Afghans. Elle a demandé l’identité des policiers violents mais n’a pas reçu de réponse de la part de leurs collègues. Un occupant expulsé se plaint d’avoir été frappé, notamment dans la camionnette de police, après avoir été violemment arrêté et menotté devant témoins. Il a porté plainte avec constitution de partie civile. Les deux plaintes ont été jointes et seront traitées sur le plan judiciaire. L’instruction est en cours. 



	L’État partie devrait, en cas de plaintes alléguant de mauvais traitements, conduire systématiquement des enquêtes et poursuivre et sanctionner les auteurs à hauteur des faits commis.
	C
	Les modalités de contrôle à l’égard des personnes et des services qui exercent des missions de police n’ont pas été renforcées, de manière à ce que le contrôle devienne systématique. Dans la majorité des cas, il ne s’opère qu’à la suite de plaintes et dénonciations individuelles.

Dans le cas (1) exposé ci-dessus (passage à tabac de Ricardo) : La ministre de l’Intérieur, interpellée par une parlementaire au sujet des violences subies (Question de Mme Zoé Genot à la ministre de l’Intérieur sur "une agression policière violente à Steenokkerzeel" (n° 4557)), n’estime pas nécessaire de mener une enquête interne, ni de suspendre le policier impliqué.

- Dans le cas (2) (passage à tabac de Niki),  le porte parole de la police (zone-Nord à Bruxelles) a déclaré que le policier avait été suspendu de ses fonctions et privé de liberté le jour même, jusqu’au lendemain. Il a été mis à la disposition du parquet. Un procès-verbal pour coups et blessures volontaires a été dressé. L’avocat de Niki n’a, pour l’heure, pas eu accès au dossier pénal et ne sait dés lors pas si le policier est toujours suspendu à l’heure actuelle. Il craint que les poursuites soient uniquement dirigées à l’encontre du policier ayant porté le coup et que les autres policiers n’ayant pas réagi ne soient pas inquiétés. L’information est en cours.

	Le parquet se devrait d’être plus réactif pour éviter les non-lieux, en auditionnant les témoins et en menant les enquêtes plus rapidement. 

Lorsque des sanctions judiciaires sont prises à l’encontre des policiers, elles ne sont pas effectives. Déjà rares, ces sanctions sont souvent symboliques (suspension du prononcé des condamnations). Selon le Comité P lui-même, « les fonctionnaires de police semblent bel et bien bénéficier d’un régime pénal extrêmement favorable ».[footnoteRef:1] [1:  Comité P, « Rapport annuel 2006 », p. 20.] 


Les autorités chargées de contrôler la police devraient être plus transparentes. Il faut garantir l’indépendance du Comité P, notamment via une modification de sa composition. Son  service d’enquêtes est composé essentiellement de fonctionnaires de police qui sont nommés pour cinq ans renouvelables et détachés d’un service de police dans lequel ils ont vocation à retourner après leur temps passé au Comité P. Par conséquent, ce dernier est généralement perçu comme n’étant pas suffisamment indépendant de la police.[footnoteRef:2]  [2:  Rapport de l’ECRI sur la Belgique (quatrième cycle de monitoring), 26 mai 2009, page 46, n°170.] 


Par ailleurs, lorsqu’une personne portant plainte à l’encontre des forces de l’ordre est elle-même poursuivie pour rébellion ou faits similaires, les deux dossiers sont parfois traités distinctement (voir ci-dessous les suites données aux plaintes déposées à la suite des manifestations qui se sont tenues le 29 septembre et le 1er octobre 2010). Cela n’a pas de sens : ils sont indissociables. Des raisons évidentes de bon sens et d’efficacité imposent qu’une seule instance judiciaire connaisse de l’ensemble des faits, au même moment. Le Comité ainsi que le CAT recommandent d’ailleurs une jonction systématique des dossiers.[footnoteRef:3]  [3:  Comité contre la torture, Observations finales : Belgique, 19 janvier 2009, CAT/C/BEL/CO/2, § 11 ; Observations finales du Comité des droits de l'homme : Belgium, 12 août 2004, op. cit., n° 12.] 


La LDH plaide également pour une augmentation des moyens humains et financiers mis à la disposition du Comité P afin d’éviter la délégation quasi-systématique des plaintes aux autorités de contrôle interne.

La LDH recommande en outre à l’inspection interne de la police de procéder aux suspensions  des policiers en cas de plainte alléguant des mauvais traitements.

L’usage de la force devrait rester proportionné à tout moment, même en cas de situation stressante.


	Les plaintes sont souvent classées sans suite ou découlent sur des non-lieux :
- Les plaintes introduites par les manifestants arrêtés lors des manifestations qui se sont tenues le 29 septembre et le 1er octobre 2010 dont la LDH a eu connaissance ont été classées sans suite, sans motif avancé par le parquet.

- Le 26 avril 2008, Monsieur Folefack faisait l’objet d’une tentative d’expulsion forcée sous escorte. Plusieurs passagers ont réagi, outrés par la violence de la situation. Ils sont débarqués de l’avion, privés de liberté à l’aéroport et interdits de vols sur la Compagnie Brussels Airlines pendant 6 mois. La tentative d’expulsion est avortée. A sa descente de l’avion, Monsieur Folefack subit des violences policières durant son transfert vers la cellule de détention de l’aéroport. Il décèdera quelques jours plus tard en centre fermé. La famille de Monsieur Folefack se joint à la plainte introduite par les passagers débarqués en se constituant partie civile, pour traitements inhumains et dégradants et coups et blessures volontaires avec la circonstance aggravante qu’ils ont été commis par les forces de l’ordre. L’enquête a duré plus de deux ans et demi. Le juge d’instruction ne recevra la liste des passagers (potentiels témoins) qu’à la fin de l’enquête, plus de deux ans après les faits, après avoir menacé Brussels Airlines de perquisition. Le 15 novembre 2011, le parquet faisait un réquisitoire de non lieu pour tous les agents de police impliqués.  L’avocat de Monsieur Folefack, constatant que le rapport médical dressé à l’aéroport n’avait pas été joint au dossier, a demandé des devoirs complémentaires et a obtenu que l’affaire soit refixée à une date ultérieure. Il craint que la chambre du conseil rende une ordonnance de non lieu.

- Le 29 avril 2008, une manifestation rassemblant des sans-papiers et des militants a lieu devant le palais de justice, au cours de laquelle de nombreux sans-papiers sont arrêtés.  Deux de leurs avocats, Mes Alexis Deswaef et Vincent Lurquin, arrivent sur le lieu, avec l’autorisation du bourgmestre, pour entrer en contact avec leurs clients arrêtés. Ils ont été malmenés (injures, coups...) par deux policiers alors qu'ils tentaient de rencontrer les sans-papiers interpellés et portent plainte. Ils disposent d’un certificat médical attestant les coups reçus, pour l’un, et de témoignages. L’ordre français des avocats du barreau de Bruxelles se constitue partie civile, en soutien des avocats. Après trois ans d’enquête, en juin 2011, la chambre du conseil rend une ordonnance de non lieu contre les deux policiers poursuivis. Elle condamne les avocats aux frais et dépens et le Procureur du Roi leur fera même remarquer leur chance de ne pas être poursuivis pour rébellion.

- En août 2009, la Ligue des droits de l’Homme s’est inquiétée du cas de Monsieur Edip Bicen, demandeur d'asile de nationalité turque et d’origine kurde, détenu au centre fermé 127 à Melsbroek. Il a fait l’objet d’une tentative d’expulsion vers la République tchèque le 13 août 2009, où sa demande devait être traitée. Lors de cette tentative d’expulsion, Monsieur Bicen allègue avoir été roué de coups par les agents de police chargés de son expulsion dans un local de l’aéroport de Bruxelles National. Un certificat du médecin du centre fermé atteste des violences qu’il a subies. L’état psychologique de Monsieur Bicen, déjà fragile, s’est considérablement détérioré suite à ces évènements. Une plainte pénale a été déposée et Monsieur Bicen s’est constitué partie civile. Il a depuis lors été libéré du centre fermé, suite aux recours introduits par son avocat et bénéficie d’un droit de séjour temporaire. La Chambre des mises en accusation a rendu une ordonnance de non lieu, comme la Chambre du Conseil, contre laquelle Monsieur Bicen avait interjeté appel. Selon la Chambre des mises en accusation, l’état psychologique instable de Monsieur Bicen ne permet pas d’écarter la possibilité qu’il se soit infligé lui-même les mauvais traitements…




	L’État partie devra informer le Comité sur la suite qui aura été donnée aux plaintes déposées à la suite des manifestations qui se sont tenues le 29 septembre et le 1er octobre 2010.
	C
	Les plaintes introduites par les manifestants dont la LDH a eu connaissance ont été classées sans suite, sans motif avancé par le parquet. 

Parmi les personnes arrêtées le 1er octobre se trouvaient également de nombreux mineurs, dont certains ont porté plainte auprès du Comité P. Ils ont été arrêtés au seul motif qu’ils étaient à plus de cinq personnes, en violation de l’arrêté communal adopté quelques heures auparavant dont ils ignoraient l’existence. Les mineurs arrêtés se sont plaints,  avec leurs parents, auprès du Comité P, d’avoir été menottés pendant une heure, sans que leur comportement ne nécessite un tel traitement, ne s’étant pas rebellés. Ils ont été enfermés en cellule avec des personnes majeures, sans nourriture ni eau (à part 2x 33 cl pour 20 personnes pour une cellule), jusqu'à une heure du matin, sans comprendre pourquoi et sans que les policiers ne préviennent leurs familles. L’accès aux toilettes leur a été refusé. Les filles se sont faites fouillées par des femmes policières en présence de plusieurs policiers de sexe masculin. Les policiers se sont moqués des noms à consonance étrangère et ont pris les personnes arrêtées en photo en leur disant qu’elles seraient fichées à l’avenir. 

A part le problème relatif à l’absence d’avertissement des parents des mineurs arrêtés, le Comité P a estimé que les mineurs ont fait l’objet d’un traitement différencié, contrairement à ce qu’ils ont dénoncé dans leurs plaintes. 
Concernant l’avertissement des parents, le Comité P dit avoir formulé les recommandations adéquates au service de police concerné.  
	De nouveau, la LDH plaide pour que les autorités chargées de contrôler la police soient plus transparentes et bénéficient d’une indépendance totale. 

La formation des forces de l’ordre devrait renforcée en matière de droits de l’Homme et de droits de l’enfant spécifiquement.
	L’enquête réalisée par le Comité P fut assez minimaliste. Elle s’est limitée à l’audition des principaux intéressés. Il est intéressant de noter que les plaintes déposées par des policiers contre des manifestants qui ont été arrêtés sont, elles, toujours pendantes. Deux d’entre eux comparaitront le 8 février 2012 devant la Chambre du Conseil et sont poursuivis pour rébellion.  

Autre commentaire :
Interpellé lors d’un conseil communal sur la gestion de la manifestation du 29 septembre 2010 et du camp No Border, le Bourgmestre de Bruxelles s’est notamment référé à la présence de « nombreux groupes « black bloks » qui sont pour le dire simplement des personnes présentes à la seule intention de détruire » pour justifier le déploiement d’un important dispositif de sécurité lors de l’euro-manifestation du 29 septembre 2010.  Pour rappel, le 29 septembre 2010, ce sont 289 personnes sur près de 1 000 activistes « No Border » qui ont été interpellées par la police. 
Suite aux violences policières observées le 29 septembre 2010, la LDH avait organisé quelques jours plus tard une manifestation pour dénoncer ces violences. Lors de réunions préparatoires avec la police destinées à l’organisation de cette manifestation, la police a informée la LDH du dispositif de sécurité qu’elle estimait nécessaire de déployer, de nouveau en raison de la présence supposée de ces groupes « black bloks ». 
Il est à cet égard intéressant de noter que la Sûreté de l’Etat stipule, dans son rapport annuel de 2010,  que « (…) le phénomène du black bloc, qui avait joui d’un certain écho médiatique dans la foulée du sommet de l’OTAN à Strasbourg en 2008, n’a pas été observé sur notre territoire, ou seulement de manière marginale. » (rapport annuel 2010, p.36). Il est pour le moins étonnant qu’un tel déploiement des forces de l’ordre et que le recours aux arrestations préventives soient justifiés par la présence d’un groupe sur le territoire qui, selon le service de renseignement belge, ne semble pas avérée.







[bookmark: _GoBack]Paragraphe 17
Le Comité juge préoccupant le fait que les personnes détenues, tant dans le cadre d’une arrestation judiciaire ou administrative que dans celui d’une garde à vue, n’ont toujours pas la garantie d’accès à un avocat dès les premières heures de la privation de liberté. Le Comité note également avec préoccupation que le droit d’accès à un médecin n’est toujours pas prévu de façon explicite pour les arrestations judiciaires (art. 7, 9 et 14). 
	Recommandation du Comité
	Note
	Action prises par l’Etat partie
	Mesures additionnelles à prendre
	Autres commentaires des ONG

	L’État partie devrait prendre toutes les mesures nécessaires en vue de garantir l’accès à un avocat dès les premières heures de la privation de liberté, tant dans le cadre de l’arrestation judiciaire ou administrative que dans celui de la garde à vue, ainsi que le droit d’accès systématique à un médecin.
	
	Dans son arrêt Salduz c. Turquie du 27 novembre 2008, la Cour européenne des droits de l’Homme a rendu un arrêt fondamental en matière de droits de la défense : Par cet arrêt, le droit à un procès équitable, consacré par l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’Homme, implique que toute personne privée de liberté puisse être assistée d’un avocat dès le premier interrogatoire. L’arrêt Salduz a été confirmé en droit belge   par un arrêt Bouglame c. Belgique du 2 mars 2010 ainsi que par l’arrêt 


Dans ce cadre,  Le législateur a finalement adopté une loi du 20 juillet 2011 « afin de conférer des droits, dont celui de consulter un avocat et d'être assistée par lui, à toute personne auditionnée et à toute personne privée de liberté ». Cette loi est rentrée en vigueur le 1e janvier 2012 Toutefois, ce projet limite tellement le rôle de l’avocat qu’il s’apparente, en réalité, à celui d’un figurant.  


	Le projet de loi ne met nullement la législation en conformité avec la jurisprudence de la CEDH. Elle pose en particulier les difficultés suivantes:

1. La loi prévoit seulement une assistance aux personnes entendues au sujet «  d’infractions qui peuvent leur être imputées et (qui sont) susceptibles de donner lieu à la délivrance d’un mandat d’arrêt ». Cela signifie et celles «  entendues en quelque qualité que ce soit ». Cela signifie qu’une autre personne « entendue en quelque qualité que ce soit » et donc notamment suspect n’a pas le droit d’être assisté de son avocat pendant son audition. 

2. Recours à l’assistance de l’avocat pendant l’audition aux seules personnes privées de liberté. Le choix posé de distinguer, pour ce qui concerne le droit à être assisté d’un abocat, les personnes susceptible ou non de se voir  décerner un mandat d’arrêt est en contradiction avec la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme.

3. Interdiction de l’accès au dossier. Le choix d’interdire l’accès au dossier répressif apparaît contraire à la jurisprudence européenne, qui est très claire à ce sujet: pour la Cour européenne, « l’égalité des armes n’est pas assurée si l’avocat se voit refuser l’accès aux pièces du dossier qui revêtent une importance essentielle pour une contestation efficace de la légalité de la détention » (Mooren  vs.    Allemagne, Grande Chambre, 9 juillet 2009, § 124 ).

4. La jurisprudence de la Cour européenne souligne que le droit à un procès équitable consacré par l'article 6 § 1 demeure suffisamment « concret et effectif »[footnoteRef:4]. Au niveau de l’aide juridique, il est  dès lors indispensable que la personne interrogée bénéficie d’une présomption d’indigence et partant puisse bénéficier de l’aide juridique gratuite. A ce titre, il est  insensé que le justiciable interrogé doive faire preuve de son indigence afin de bénéficier de l’aide juridique. [4:   Voir notamment Aff. Salduz c. Turquie, § 54.] 


e. Les droits de la personne arrêtée. Il conviendrait,   que les personnes privées de liberté judiciairement bénéficient, à tout le moins, des mêmes droits que ceux prévus par la loi sur la fonction de police.  
la loi du 25 avril 2007 portant des dispositions diverses a modifié, entres autres, la loi sur la fonction de police afin de conférer certains droits aux personnes qui font l’objet d’une arrestation administrative. Dans ce cadre, elle prévoit notamment que:

· « Toute personne arrêtée administrativement doit être informée : de la privation de liberté; des motifs qui la sous-tendent; de la durée maximale de cette privation de liberté; de la procédure matérielle de la mise en cellule; de la possibilité de recourir à des mesures de contrainte. Les droits liés à la privation de liberté visés par la présente loi sont notifiés, soit oralement soit par écrit et dans une langue qu'elle comprend, à toute personne qui fait l'objet d'une arrestation administrative et ce au moment où l'officier de police administrative effectue ou confirme cette privation de liberté » (art. 33ter loi sur fonction de police).
· « Toute personne qui fait l'objet d'une arrestation administrative peut demander qu'une personne de confiance soit avertie. Lorsque l'officier de police administrative a des raisons sérieuses de penser que le fait d'avertir une tierce personne comporte un danger pour l'ordre public et la sécurité, il peut décider de ne pas donner suite à la demande; il mentionne les motifs de cette décision dans le registre des privations de liberté. Lorsque la personne privée de sa liberté est mineur d'âge, la personne chargée de sa surveillance en est d'office avertie » (Art. 33quater).
· Enfin, la loi prévoit également que la personne arrêtée administrativement a le droit à l'assistance médicale, le droit de recevoir une quantité suffisante d'eau potable, d'utiliser des sanitaires adéquats et, « compte tenu du moment », de recevoir un repas (article 33quinquies et sexies).
Force est de constater qu’il n’y a pas de parallèle au niveau des arrestations judiciaires : il conviendrait que les personnes judiciaires bénéficient à tout le moins des mêmes droits, lesquels devraient en outre leur être signalés par la voie d’une déclaration écrite.  
5. Durée de la concertation et étendue des services de l’avocat. 
   La durée de la concertation prévue par la loi doit être une durée minimale et non maximale faute de quoi il n’existerait aucune garantie pour le justiciable d’avoir un temps de consultation suffisant. Par ailleurs, la loi doit permettre à l’avocat d’offrir l’ensemble de ses services dès la première audition du justiciable. Enfin, la limitation à une seule interruption de l’audition  doit être supprimée


	Lorsqu’un suspect est interrogé durant des heures par des enquêteurs, qui lui font comprendre qu’ils sont persuadés de sa culpabilité, et qu’il entend ou sait qu’il risque un mandat d'arrêt, à quoi cet homme acculé peut-il bien se résoudre pour y échapper ? Quant à l’interrogatoire d’inculpé et la délivrance du mandat d'arrêt, ils restent une zone de non-droit. Actuellement, le prévenu cité devant le tribunal de police pour avoir brûlé un feu rouge est mieux défendu et a plus de garanties que le suspect livré au juge d'instruction, car son avocat peut au moins déposer des conclusions, faire éventuellement citer des témoins, demander une expertise. 

Dans ce cadre, et outre les commentaires qu’elle souhaite partager sur la loi Salduz, la LDH attire l’attention sur les propositions suivantes :
1. La possibilité effective de s’entretenir avec son avocat et d’étudier avec lui son dossier
Les circulaires d’application de la  loi « Salduz » du Collège des Procureurs Généraux réduisent au maximum la possibilité d’une assistance effective de l’avocat. L’avocat ne peut intervenir durant l’audition, et a fortiori le conseiller.  Il doit rester invisible du détenu. Il ne peut intervenir après des interrogateurs. La LDH souhaite que les mesures d’application de la loi Salduz permette à l’avocat d’assister pleinement son client lors de son premier contact avec les autorités judiciaires et policières.
2.  Possibilité de demander que les     auditions soient audio-filmées
Mis en place en 1984 en Grande-    Bretagne, de même que dans les juridictions pénales internationales, l’audio-filmage est une réelle protection tant pour les justiciables que pour les enquêteurs.
3. Distinguer la fonction de « juge d’instruction » de celle d’une « chambre des libertés ». Il ne faut plus laisser un seul magistrat être à la fois le juge d'instruction et le juge des libertés. Il s’agit donc de dissocier ces deux fonctions et garantir ainsi la totale impartialité du juge d'instruction. Il serait souhaitable, dans ce cadre, Il est indispensable de confier à une juridiction collégiale spécifiquement créée à ces fins, « la chambre des libertés » du tribunal de première instance, le soin de décider de la délivrance ou non d'un mandat d'arrêt, après un débat contradictoire. La détention préventive, faut-il le rappeler, est une peine avant jugement. 
4. Limiter les possibilités de délivrance d’un mandat d’arrêt. Le seul moyen de limiter les détentions préventives abusives est de réduire les possibilités de délivrance d'un mandat d'arrêt. Actuellement, il ne peut être décerné que « si le fait est de nature à entraîner pour l'inculpé un emprisonnement correctionnel principal d'un an ou une peine plus grave ». Cela signifie que presque toutes les infractions du code pénal sont visées. Pourquoi ne pas limiter les détentions préventives à l'inculpé soupçonné d'avoir commis des faits punissables d'un emprisonnement de plus de cinq ans ou à celui qui est en état de récidive légale ?


	
	
	
	
	




























Paragraphe 21
Le Comité juge préoccupantes les allégations selon lesquelles les visites de contrôle des éloignements seraient insuffisantes et que les organes chargés de ce contrôle ne seraient pas indépendants (art. 2, 7 et 13). 
	Recommandation du Comité
	Note
	Action prises par l’Etat partie
	Mesures additionnelles à prendre
	Autres commentaires des ONG

	L’État partie devrait accroître les contrôles exercés sur les opérations d’expulsion des étrangers et s’assurer de l’indépendance et de l’objectivité des organes chargés de ces contrôles.
	B3
	L’article 74/15 (§3) du projet de loi du 24 novembre 2011 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (transposant la directive retour[footnoteRef:5]) prévoit qu’un arrêté royal désignera l’instance chargée d’assurer le contrôle des retours forcés et déterminera les modalités de ce contrôle. Il y est stipulé que cette instance sera indépendante des autorités compétentes en matière d’éloignement. [5:  Dir. 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, J.O.U.E., L.348/98, du 24 décembre 2008.] 

 

	La LDH craint que l’arrêté royal désigne l’Inspection générale de la police fédérale et de la police locale (AIG) comme autorité chargée du contrôle des opérations d’expulsion. 

L’AIG est déjà en charge des contrôles aujourd’hui. Or, l’insuffisance de ceux-ci est manifeste. Dans son rapport annuel de 2010, l’AIG souligne n’avoir constaté aucune irrégularité lors de des contrôles. Or, elle n’a procédé au contrôle que de 16 procédures d’embarquement sur des vols de ligne et que de 11 vols sécurisés, chiffres dérisoires sur un total de 6768 éloignements ! L’AIG souligne dans l’avant-propos de son rapport annuel les restrictions budgétaires auxquelles elle a dû faire face, qui ont inévitablement eu un impact sur le nombre d’enquêtes et d’inspections réalisées.
Les contrôles sporadiques ne sont pas efficaces : quel policier commettrait des brutalités en présence d’un organe de contrôle ? 
Quant au Comité P, il semble se limiter en la matière à un contrôle indirect. Il relève qu’il est « particulièrement difficile d’assurer un contrôle externe efficace » et qu’une observation discrète est impossible[footnoteRef:6]. Le contrôle par les ONG est tout simplement impossible, l’accès aux cellules et à la zone d’expulsion leur étant interdit.[footnoteRef:7] [6:  En effet, la présence des autorités de contrôle sur les lieux de l’expulsion est « automatiquement et inévitablement détectée étant donné que les conditions d’accès à ces lieux impliquent automatiquement la prise de connaissance de la présence des contrôleurs », Comité P, « Quelques plaintes significatives en matière de rapatriement », Rapport intermédiaire 2006, p. 2.]  [7:  On rappellera à cet égard que le CAT note « avec préoccupation  l’insuffisance dans l’Etat partie des contrôles externes des éloignements de la part du Comité P et de l’Inspection générale, ainsi que l’absence du contrôle des éloignements des étrangers de la part des ONGs qui n’ont pas l’accès aux cellules et à la zone d’expulsion », observations finales du Comité contre la torture, examen des rapports présentés par les Etats parties en application de l’article 19 de la Convention, CAT/C/BEL/CO/2, 21 novembre 2008, p. 3.] 


La LDH recommande que l’autorité chargée des contrôles soit extérieure aux services de police, jouissant d’une indépendance totale, et qu’elle procède à des contrôles fréquents. 

La LDH recommande également que le gouvernement autorise l’accès aux cellules de l’aéroport aux organisations de défense des droits fondamentaux ainsi qu’aux organismes de contrôle indépendants.

	Les associations visitant les centres fermés continuent de rapporter des cas de brutalités excessives au cours d’expulsions d’étrangers. Des témoignages récurrents font état d’insultes, de menaces et de violences physiques. Les allégations de mauvais traitements lors de l’embarquement et même à bord de l’avion sont également régulières.
- Le 20 novembre 2011, Monsieur Mpiana se fait violenté lors de sa tentative d’expulsion. Alors qu’il avait les pieds entravés, un des 6 policiers l'escortant l'a frappé, ce qui aurait causé une chute violente de M. Mpiana sur le sol et la perte de ses 2 incisives supérieures (il dispose d’un certificat médical). A son retour au centre fermé 127 bis, il se plaint de douleurs et de ce que le médecin du centre ne lui donne que des calmants. Les autorités du centre fermé ont attendu plusieurs jours avant de présenter son client à un dentiste Il a déposé plainte au Comité P. 

- Le samedi 21 août 2010, à l’Aéroport de Charleroi, une femme de nationalité marocaine âgée de 75 ans revenait de Casablanca. Alors qu’elle avait un passeport marocain encore valable jusqu’au 12/06/2011 et une carte de séjour (long séjour) délivrée en Belgique valable également, la police aux frontières décide de la maintenir pour la refouler plusieurs heures plus tard. Sans pouvoir s’exprimer et défendre son cas (on lui refusera la visite de son fils venu la chercher à l’aéroport), cette femme nécessitant des soins médicaux (diabète) s’est retrouvée clouée sur une chaise sans bouger pendant 9 heures et refoulée dans le vol vers Casablanca. 





